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SEANCE DE CONSEIL MUNICIPAL 

 DU 29 avril 2010 
 

Sous la présidence de Madame Agnès KIEFFER, Maire 

 
PARTICIPATION DES CONSEILLERS 

 
Agnès KIEFFER, Maire, présente 
François BERNET, Adjoint, présent 
Mario HEGY, Adjoint, présent 
Corinne SIGRIST, Adjointe, présente 

 PETERSCHMITT Frank, présent 
AMBIEHL André, présent 
BINTZ Marie-Nella, présente, 
ANTOINE Vincent, présent 
BELLICAM Gervais, présent 
HEGY Jérôme, présent 
FINANCE Jean-Claude, présent 
SCHNEIDER Doris, absente excusée 
AMBIEHL-VICHERY Astrid, présente 
KUHN Christian, présent 
TUGLER Laurent, présent 

 
SECRETARIAT DE SEANCE 

Katia GONCALO, Secrétaire de Mairie 

 
ORDRE DU JOUR 

 
1. Approbation du compte rendu de la séance du 25 mars 2010  
2. Travaux de voirie rue de la Chapelle 

Maîtrise d’ouvrage déléguée à la communauté de communes « Essor du Rhin » de  Fessenheim. 
3. Délégation d’attribution du Conseil Municipal au Maire 

Modification du point n° 4 de la délibération du 27  mars 2008. 
4. Finances communales 

HELI SECOURS 68 – Super Tombola 2010 
5. Informations 
6. Divers 

 
Madame le Maire sollicite la modification de l’ordr e du jour par l’insertion de deux points 
supplémentaires relatifs à ses délégations d’attrib ution et à la requête en référé déposée par 
Monsieur le Préfet au tribunal administratif concer nant l’autorisation de permis de construire 
délivrée par Madame le Maire à  l’EARL Ferme Saint André le 23.11.2009.  
Les Conseillers Municipaux présents acceptent à l’u nanimité l’ordre du jour ainsi modifié : 
 
1. Approbation du compte rendu de la séance du 25 mars 2010  
2. Travaux de voirie rue de la Chapelle 

Maîtrise d’ouvrage déléguée à la communauté de communes « Essor du Rhin » de  Fessenheim. 
3. Délégation d’attribution du Conseil Municipal au Maire 

Modification du point n° 4 de la délibération du 27  mars 2008 
4. Finances communales 

HELI SECOURS 68 – Super Tombola 2010 
5. Délégation d’attribution du Conseil Municipal au Maire – 

Autorisation d’ester en justice 
6. Permis de construire EARL Ferme Saint André –  

Requête en référé présentée par Monsieur le Préfet du Haut-Rhin 
7. Informations 
8. Divers 
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1.       Approbation du compte rendu de la séance du 25.03.2 010  
 

Le compte rendu de la séance du 25.03.2010 est adopté à l'unanimité des membres 
présents. 
 

2.      Travaux de voirie rue de la Chapelle :  
 Maîtrise d’ouvrage déléguée à la communauté de com munes « Essor du Rhin » de  

Fessenheim  
 
Lors de leur réunion préparatoire au budget primitif 2010, les commissions réunies ont décidé 
d’entreprendre des travaux de réfection de voirie dans la rue de la Chapelle et notamment 
sur le tronçon compris entre le parking du cimetière et la fin de la rue de la Chapelle (en 
direction du village). 
 
Madame le Maire propose de confier la maîtrise d’ouvrage des travaux susvisés à la 
Communautés de Communes « Essor du Rhin » de Fessenheim. 
 
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal à l’unanimité, 

 
DECIDE 
 
� De déléguer la maîtrise d’ouvrage des travaux de voirie rue de la Chapelle à la 

Communauté de Communes « Essor du Rhin »  de Fessenheim. 
 
DIT  
 
� Que les crédits nécessaires à cette opération sont inscrits au budget de l’année sur le 

compte 2315, opération n° 11. 
 

AUTORISE  
 
� Madame le Maire à signer tout acte ou document relatif à la conduite de ce projet. 

 
3.      Délégation d’attribution du Conseil Municip al au Maire  
 Modification du point n° 4 de la délibération du 2 7 mars 2008  
 
 Madame Astrid AMBIEHL-VICHERY arrive à 20h15 
 

La délibération du 27.03.2008 relative aux délégations consenties au Maire par le Conseil 
Municipal stipule que Madame le Maire est autorisée à : 
 
« prendre toute décision concernant la préparation, la passation, l'exécution et le  règlement 
des marchés et des accords-cadres d'un montant inférieur à un seuil défini par décret  
ainsi que toute décision concernant leurs avenants qui n'entraînent pas une augmentation 
du montant du contrat initial supérieur à 5 % , lorsque les crédits sont inscrits au budget.» 
 
Conformément aux dispositions de l’article 10 de la loi n° 2009-179 du 17 février 2009 pour 
l’accélération des programmes de construction et d’investissements publics et privés, il 
convient de modifier ce point. 
 
Aussi, le Conseil Municipal à l’unanimité, 
 
DECIDE  
 
� de modifier le point n° 4 de la délibération du 27  mars 2008 (concernant la délégation aux 

marchés publics) comme suit : 
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« prendre toute décision concernant la préparation, la passation, l'exécution et le  règlement 
des marchés et des accords-cadres ainsi que toute décision concernant leurs avenants, 
lorsque les crédits sont inscrits au budget. » 
 

4.      Finances communales  
 HELI SECOURS 68 – Super Tombola 2010  

 
Par courrier du 31 mars 2010, l’association HELI SECOURS 68 rappelle le bienfondé de son 
action qui consiste à mettre en place un transport d’urgence par hélicoptère pour les victimes 
d’accidents graves et sollicite une nouvelle fois la commune pour une subvention sous la 
forme d’acquisition de billets de tombola.         
 
Cette année, l’association entreprend un projet de plateforme commune d’urgence avec 
l’Allemagne. Ainsi, les secours Allemands interviendraient sur toute la région au nord de 
Colmar et la vallée de Sainte-Marie aux Mines. 
 
Après en avoir débattu, le Conseil Municipal à l’unanimité 
 
DECIDE 
 
� De soutenir l’association HELI SECOURS par l’acquisition de deux carnets de tombola de 

50 billets pour un montant total de 200€. 
   La dépense correspondante sera imputée au compte 6232  
 
AUTORISE 
 
Madame le Maire à engager cette dépense. 
 

5. Délégation d’attribution du Conseil Municipal au  Maire – Autorisation d’ester en 
justice.  
 
Conformément à l’article L 2122.22 du C.G.C.T, le Maire peut par délégation du Conseil 
Municipal, être chargé pour la durée de son mandat d'intenter au nom de la Commune les 
actions en justice ou de défendre la commune dans les actions intentées contre elle, dans 
les cas définis par le Conseil Municipal. 
 
Au vu des affaires qui se présentent actuellement en mairie, Madame le Maire sollicite 
l’obtention de la délégation susvisée. 
 
Le Conseil Municipal à l’unanimité, 
 
CHARGE 
 
Madame le Maire d’intenter au nom de la Commune les actions en justice ou de défendre la 
commune dans les actions intentées contre elle, dans les cas définis par le Conseil 
municipal. 
 

6.      Permis de construire EARL Ferme Saint André  – Requête en référé présentée par 
Monsieur le Préfet du Haut-Rhin  
 
Suite à l’arrêté pris par Madame le Maire en date du 23.11.2009 accordant un permis de 
construire à l’EARL Ferme Saint André, Monsieur le Préfet du Haut-Rhin a déposé une 
requête en référé au Tribunal Administratif de Strasbourg. 
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Aussi Madame le Maire sollicite-t-elle l’autorisation de confier le contentieux l’opposant au 
Préfet du Haut-Rhin à un avocat sous couvert de la CIADE qui assure la protection juridique 
de la commune. 
Après en avoir débattu et à l’unanimité, le Conseil Municipal 
 
AUTORISE 
 
Madame le Maire à confier la présente affaire à un avocat. 

 
7.      Informations  
 
7.1 Travaux de mise en souterrain de la ligne haute  tension secteur Canal : 

résultats de la séance d’ouverture des plis du 07.0 4.2010. 
  
 Madame le maire informe les conseillers municipaux qu’à l’issue de la séance d’ouverture 

des plis du 07.04.2010 concernant l’attribution du marché de travaux de mise en souterrain 
de la ligne haute tension secteur Canal, c’est l’offre de l’Entreprise TAMAS BTP de 
Wittenheim qui a été retenue pour un montant HT de 182 068 €. 
L’entreprise TAMAS BTP a proposé l’offre la moins disante et obtenu le nombre de points le 
plus important en matière de critères d’attribution. 

  
Madame le Maire rappelle que le coût estimatif des travaux avait été fixé initialement à 
274 000 € HT. 

 
7.2 Urbanisme : dossiers du 1 er trimestre 2010 . 

   
 Les conseillers municipaux sont informés des différentes demandes d’autorisation         
d’urbanisme en cours.             

 
� PERMIS DE CONSTRUIRE 

 

PETITIONNAIRE(S) OBJET DATE 
DE DEPOT 

Camille HEGY - CSCR 
Extension de la 
salle polyvalente. 28.01.2010 

Eric GROELL 

Extension du rez de 
chaussée de la 
maison d’habitation 
en ossature bois 
avec toit plat. 

01.03.2010 

 
� DECLARATIONS PREALABLES 

 

PETITIONNAIRE(S) OBJET DATE 
DE DEPOT 

Hervé DESACHY 
Edification d’une 
clôture 

25.03.2010 

Gaétan WOOCK 

Changement de 
fenêtres et porte 
fenêtres par du 
PVC imitation bois 
Réduction d’une 
fenêtre  
Ajout d’un conduit 
de cheminée en 
façade 

08.04.2010 

SIGRIST Bernard Pose de panneaux 
solaires 

20.04.2010 

BOESCH Frédéric 
Edification d’une 
clôture 

23.04.2010 
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7.3  Visite de la pépinière d’entreprises 21.05.201 0 à 19h. (départ de la mairie à 18h45)  
 
7.4 Logement mairie : résiliation du bail au 30.10. 2010 
 

Parallèlement à la procédure visant à obtenir un jugement d’expulsion à l’encontre d’un des 
locataires de la mairie, Madame le Maire a missionné Maître FREUDENREICH, huissier de 
justice à Ensisheim, pour notifier aux locataires la résiliation du bail de location à sa date 
d’échéance soit au 30.10.2010, pour motif légitime et sérieux de non-paiement des loyers. 
Conformément aux termes dudit bail, un préavis de 6 mois a été respecté. 

 
7.5  Sinistre dégât des eaux église et ancien presb ytère : remboursement de la CIADE  
  

La commune a perçu deux chèques de la CIADE : le 1er d’un montant de 1341 € 
correspondant au dédommagement du dégât des eaux à l’ancien presbytère et le second 
d’un montant de 2990 € correspondant au dédommagement du dégât des eaux de l’église.  
 

7.6 Porcherie de Munchhouse : compte rendu de la ré union en Préfecture du 21.04.210  
 
7.7  Réfection du giratoire de la commune  
  

 Après avoir réalisé une étude de sols, l’Unité Routière de Guebwiller a intégré la réfection 
du giratoire situé à la hauteur de l’atelier communal dans son programme de travaux pour 
l’année 2010. 
Les travaux consisteront en un fraisage sur 18 cm (englobant les pavés et bordures en 
place actuellement) suivi d’une pose d’enrobé sur 18 cm afin d’assurer une meilleure 
longévité de l’aménagement. 
Les travaux débuteront au courant de l’été 2010. 
Une réflexion est menée quant à la sécurité du giratoire après dépose des pavés et 
bordures. 
 

7.8  Venue des Mirandais en Alsace  
  
 Du 4 au 6 juin prochain, une délégation de Mirandais principalement le groupe folklorique 

« Lou Mirandes » viendra à Fessenheim à l’occasion de la fête de l’amitié. 
 Madame le Maire souhaiterait les convier à Rustenhart le 5 juin 2010 afin de partager un 

repas et quelques danses en toute convivialité. 
 Les membres de la commission fêtes et cérémonies se chargent de l’organisation de la 

manifestation. 
 
7.9 SIAEP de Munchhouse - Rapports d’analyse d’eau  
 
 Monsieur François BERNET communique aux conseillers municipaux les résultats des 

dernières analyses d’eau qui respectent les limites et les références de qualité requises. 
 Toutefois, les taux de nitrates de la station de pompage du Rheinfelderhof sont 

relativement élevés par rapport à ceux du village. 
 Monsieur Frank PETERSCHMITT souhaiterait qu’une étude soit réalisée afin d’en 

déterminer la cause.  
 
8. Divers  
  

 8.1 Monsieur Frank PETERSCHMITT souhaiterait qu’une réfection des nids de poule soit 
entreprise au Rheinfelderhof. 
 
8.2 Malgré les consignes publiées dans le « Près de chez vous » du mois d’avril, certains 
habitants continuent de négliger l’élagage des arbres empiétant sur le domaine public de la 
commune. Par conséquent, un courrier individuel sera envoyé aux principaux concernés. 
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8.3 Monsieur Laurent TUGLER propose aux conseillers municipaux de faire un tour du 
village afin d’identifier les améliorations pouvant être apportées dans le village. 
 

  L’ordre du jour étant épuisé, Madame le Maire lève la séance à 20h20. 
 
 

Conseillers  Signature  Procuration  

KIEFFER Agnès  
 

BERNET François  
 

HEGY Mario  
 

SIGRIST Corinne  
 

PETERSCHMITT Frank  
 

AMBIEHL André   

BINTZ Marie-Nella  
 

ANTOINE Vincent   

BELLICAM Gervais  
 

HEGY Jérôme   

FINANCE Jean-Claude   

SCHNEIDER Doris                     ./. 
 

AMBIEHL-VICHERY Astrid  
 

KUHN Christian  
 

TUGLER Laurent  
 

 


